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1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Objet  La présente politique a pour objet d’encadrer les fonds de réserve 
de l’Association. 

Définitions  Dans la présente politique, sauf si le contexte prévoit le contraire, 
les définitions suivantes s’appliquent : 

a. « Association » : Association étudiante de Polytechnique 
b. « Fonds » : Fonds de réserve renvoyant au titre de la 

section. 
c. « Campagne » : Processus limité dans le temps par lequel 

l’Association fait valoir les droits et intérêts de ses 
membres 

Application  La présente politique s’applique à la constitution, aux 
contributions et à l’utilisation des Fonds listés dans la présente 
politique. 

2. FONDS DE RÉSERVE GÉNÉRAL 

Objet  Le Fonds a pour objet d’assurer une sécurité financière à 
l’Association en mettant de côté les excédents budgétaires 
occasionnels. Les montants du Fonds peuvent être appelés à servir 
lors des années de déficit budgétaire ou pour financer un projet 
exceptionnel. 

Constitution  Le Fonds est constitué des contributions prévues aux budgets 
annuels de l’Association ainsi que de toute contribution, don, leg 
ou octroi reçu par l’Association à cette fin. 

Valeur maximale  Le Fonds ne possède pas de valeur maximale 

Utilisation des 
fonds 

 Le Conseil d’administration doit autoriser toute dépense issue du 
Fonds. 

3. FONDS DE RÉSERVE DES ASSURANCES 

Objet  Le Fonds a pour objet de pallier d’éventuels frais d’assurances 
exceptionnels que l’Association pourrait être amenée à payer. 
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Constitution  Le Fonds est constitué des contributions prévues aux budgets 
annuels de l’Association ainsi que de toute contribution, don, leg 
ou octroi reçu par l’Association à cette fin. 

Valeur maximale  La valeur maximale du Fonds est de 50 000$ 

Utilisation des 
fonds 

 Le Conseil d’administration doit autoriser toute dépense issue du 
Fonds. 

4. FONDS DE RÉSERVE DES ASSURANCES 

COLLECTIVES ÉTUDIANTES 

Objet  Le Fonds a pour objet de stabiliser le montant de la cotisation ou 
d’assumer certains coûts exceptionnels en lien avec le régime 
d’assurances collectives étudiantes. 

Constitution  Le Fonds est constitué des contributions prévues aux budgets 
annuels de l’Association ainsi que de toute contribution, don, leg 
ou octroi reçu par l’Association à cette fin. 

Valeur maximale  La valeur maximale du Fonds est de 120 000$ 

Utilisation des 
fonds 

 Le Conseil d’administration doit autoriser toute dépense issue du 
Fonds. 

5. FONDS DE CAMPAGNE 

Objet  Le Fonds a pour objet de défendre les droits et intérêts des 
membres de l’Association. 

Constitution  Le Fonds est constitué des contributions prévues aux budgets 
annuels de l’Association ainsi que de toute contribution, don, leg 
ou octroi reçu par l’Association à cette fin. 

Valeur maximale  La valeur maximale du Fonds est de 36 000$ 

Campagne  Le Conseil d’administration déclare le début et la fin d’une 
Campagne aux époques nécessaires à la bonne défense des droits 
et intérêts des membres de l’Association. 

Autorisation des 
dépenses 

 La déclaration d’une Campagne a pour effet d’autoriser, pour la 
durée de la Campagne, le Comité exécutif à effectuer, à même le 
Fonds, toute dépense jugée nécessaire à l’atteinte des objectifs de 
la Campagne. 
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Signification  Le vice-président aux finances et services de l’Association signifie 
aux membres du Conseil d’administration les dépenses encourues 
dans le cadre de la Campagne lors de la séance qui suit 
immédiatement l’approbation de ces dépenses par le Comité 
exécutif 

6. DISPOSITIONS FINALES ET TRANSITOIRES 

Préséance  En cas de disparité entre la présente politique et les Règlements 
généraux de l’Association, ces derniers ont préséance 

Confidentialité  Toute information relative à la constitution, à la valeur ou à 
l’utilisation des Fonds est réputée être de nature confidentielle et 
doit faire l’objet d’un huis-clos afin d’être discutée lors de séances 
du Conseil d’administration 

Le Conseil d’administration peut, sur un vote du deux-tiers (2/3) 
de ses membres, lever, en totalité ou en partie, cette 
confidentialité. 

Dissolution  Les Fonds peuvent être dissous par le Conseil d’administration sur 
résolution du deux-tiers (2/3) de ses membres. 

Annulation  La présente politique abroge et annule la politique CA002- 
Politique sur les fonds de réserve précédemment en vigueur. 

Entrée en vigueur  La présente politique entre en vigueur dès son adoption par le 
Conseil d’administration. 

 

 


